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Un chef cuisinier d'un établissement scolaire de l'Orne

condamné pour agression sexuelle
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Un ancien chef cuisinier de l'établissement scolaire Jeanne d'Arc à Argentan dans l'Orne a été 
condamné à trois ans de prison, dont un ferme, pour agression et harcèlement sexuels. Les faits ont 
été commis de 2019 à 2022 sur une aide cuisinière de l'établissement.

Un homme de 43 ans a été reconnu coupable d’agression et de harcèlement sexuels par le tribunal 
correctionnel d'Argentan. La juridiction a rendu son délibéré ce mardi 5 mai 2026, après l'audience 
qui s'était déroulée le 17 mars 2026.

Les faits se sont produits entre 2019 et 2022 dans l'établissement scolaire Jeanne d'Arc à Argentan. 
Le prévenu, qui y était à l'époque chef cuisinier, a harcelé et agressé sexuellement une aide 
cuisinière, dont il était le supérieur hiérarchique.

Il a été condamné à trois ans de prison, dont un an ferme. Il effectuera la partie ferme de la peine 
sous bracelet électronique. Il devra en outre verser 13.500 euros à la victime au titre des dommages 
et intérêts et des frais de justice.

Aujourd’hui, il ne travaille plus à Argentan, mais dans un autre établissement de l’Orne.
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